
DEPARTEMEI{T DU VAR
Arrondiss ement de DRAGUIGNAN

MAIRTE DE GRIMAUI)

DECISION DU MAIR.E

N" Z0Z2 - 23-6

Portant approbation d'une convention de mise à disposition
d' équipements sp ortifs communaux.
-Association AIKIDOJO GRIMA{ID -

Le Maire de Ia Yille de GRIMAUD (Var),

Vu Ie Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2L22-22 relatif aux attributions
exercées par le Maire par délégation du Conseil Municipal,

Vu Ia délibération du Conseil Municipal no2020-04-ll8 en date du 29 septembre2020, accordant délégation
au Maire de Grimaud pour prendre toute décision dans les domaines restrictivement énumérés par l'article
L.2122-22 susvisé,

Considérant la requête de 1'association Aikidojo Grimaud de bénéficier de la mise à disposition des équipements
sportifs communaux pour la pratique du Aikido.

Considérant la volonté de la Commune de contribuer au mieux à 1'organisation et à la promotion de cette activité
sportive,

Considérant qu'iI convient, à cet effet, de définir par convention ies modalités de ia présente mise à disposition,
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Transmis en Pré{ecture le

Publié b

DECIDE

Approuve les termes de 1a convention à intervenir ente ia Commune et l'association
Aikidojo Grimaud définissant 1es modalités de mise à disposition d'une partie des
équipements du Complexe Sportif des Blaquières.

La présente mise à disposition est consentie à 1'association à titre gratuit.

La convention prendra effet à compter du 15 septembre2022, pour se terminer le
15 septembre2023.

Le Directeur Général des Services et le Responsable du Service des Sports sont
chargés, chacun en ce qui Ie concerne, de 1'exécution de laprésente décision.

Une ampliation sera transmise en Préfecture de Toulon et publiée par voie d'affichage,
conformément aux dispositions de l'articie L.2122-23 du Code Généra1 des

Collectivités Territoriales.
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